
Réunion de présentation

Salle des Ecoux – CREYS - Jeudi 30 Mars 2023 à 18h30
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20 mois de travaux en images… 
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Coûts d’opération estimés à 
4 436 346,63 € au 3/11/2020



P
o

in
t 

fi
na

nc
ie

r 
–

M
a

rs
 2

0
23

30/03/2023 23



= 4 342 862,04 €

3 307 769,75 € 1 035 092,92 €

Rappel : 4 436 346,63 € estimés au 3/11/2020
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BADMINTON : 6 terrains

VOLLEY : 2 terrains
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• Règles générales : 

• Salle à vocation sportive
• Evènements publics sur libre choix du conseil
• Utilisation scolaire
• Associations 
• Aucune location à titre privé
• Sollicitations extérieures (public, entreprises, mutualisation, 

etc…) : traitement au cas par cas.
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• Le projet de règlement 
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REGLEMENT INTERIEUR UTILISATION salle polyvalente CREYS MEPIEU présenté le 30 mars 2023.docx
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22 mars 2023 
 
 

REGLEMENT INTERIEUR D’UTILISATION dans le cadre d’une activité sportive 
 

Salle polyvalente CREYS MEPIEU 
174 rue Joseph Desvignes 38510 CREYS MEPIEU 

 
PREAMBULE 
 
Le présent règlement a été approuvé par délibération du Conseil Municipal en date du … 
 
Toute entité qui utilise un des équipements sportifs communal doit se conformer au présent 
règlement. 
 

ARTICLE 1 - DISPOSITIONS GENERALES 
 
Seules les associations et groupes scolaires ayant obtenu une autorisation de la mairie peuvent avoir 
accès à la salle polyvalente suivant les horaires et jours affichés à l’entrée. 
 
Le fait d’entrer dans la salle constitue une acceptation sans réserve des règles du présent règlement. 
 

ARTICLE 2 - CONDITIONS D’UTILISATION 
 
2-1 - UTILISATEURS 
 

- Les enfants du groupe scolaire de Creys Mépieu sous la surveillance du corps enseignant 
- Les adhérents licenciés des associations sportives communales autorisées sous la 

responsabilité des présidents ou de leurs représentants (entraineurs) 
- Les clubs, associations ou organisations extérieures ayant sollicité et obtenu l’autorisation 

écrite de Monsieur le Maire. 
- Aux associations communales non inscrites au planning affiché et qui en feraient la demande 

à titre occasionnel. 
 
L’association utilisatrice aura, en amont, signée une convention avec la mairie et devra disposer d’une 
assurance en responsabilité civile garantissant les locaux contre toute dégradation, bris de matériel, 
bris de glace, incendie… occasionnés par l’un de ses membres. Elle aura à sa disposition 2 badges qui 
seront facturés en cas de perte. 
 

2-2 - PLANNING 
 
Un planning fixant les temps d’utilisation sera déterminé chaque année : 

- En juin pour les associations pour la rentrée suivante de septembre 
- En septembre pour les écoles : à communiquer par le Directeur du groupe scolaire 

 
La commune décide de l’opportunité de l’attribution de tout ou partie de la salle et du choix du 
bénéficiaire dans le cas ou elle serait saisie de plusieurs demandes simultanées. 
 
Priorité est donnée aux associations de la commune. 
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En cas de non utilisation constatée plusieurs fois consécutives, le créneau pourra être accordé à un 
autre utilisateur. 
 
La commune se réserve le droit de disposer de la salle à tout moment pour ses propres besoins sans 
devoir en justifier les raisons. Elle en informera les associations concernées au moins 4 semaines avant 
la date de la manifestation dans la mesure du possible. 
 
2-3 -ENCADREMENT 
 
Aucun équipement sportif ne pourra être utilisé sans la présence d’un professeur ou d’un responsable 
majeur désigné pour la section. 
 
Les différents responsables devront prendre connaissance des consignes générales de sécurité 
(téléphone d’urgence, issues de secours, ...) et veiller à ce que ces dernières soient toujours 
accessibles. 
 

2-4 - TENUE 
 
Il est rigoureusement INTERDIT (liste non exhaustive) : 
 

- De pénétrer en chaussures de ville sur l’aire de jeux. L’usage de chaussures de sport propres 
(tennis, baskets, chaussons), réservées exclusivement à un usage intérieur est exigé. Le port 
de chaussures à semelles marquantes est interdit. 

- De fumer et vapoter dans les locaux 
- D’amener dans la salle et ses annexes tous récipients en verre 
- De manger, de consommer et/ou stocker toute boisson alcoolisée dans l’enceinte de la salle 
- De pénétrer dans la salle avec des animaux (même tenue en laisse ou dans les bras) à 

l’exception des chiens d’aveugle. 
- De pénétrer dans la salle avec des rollers, vélos, trottinettes… 
- De stocker des matières dangereuses : gaz, alcools, matières inflammables…. 

 
Le passage au vestiaire est obligatoire pour y revêtir la tenue sportive. 
La surveillance est assurée par le responsable de l’association. 
La commune ne peut être tenue pour responsable des vols et pertes d’objets personnels ou de tout 
accident corporel. 
L’utilisation des douches est exclusivement réservée aux participants. 
 
L’accès des vestiaires à toute personne étrangère aux utilisateurs habituels sans autorisation est 
interdit. 
 

2-5 - MATERIEL 
 
Mise à disposition des équipements : 

- Les équipements sportifs sont, en priorité, mis à la disposition des établissements scolaires de 
la commune et des associations sportives locales pour pratiquer des activités adaptées à leur 
spécificité.  

- Une convention entre la Mairie et la personne utilisatrice détermine les modalités de mise à 
disposition 

- Exceptionnellement et sous réserve d’un accord de la commune, les équipements sportifs 
peuvent être affectés à d’autres fins que des activités sportives. 

- La commune se réserve le droit de refuser une demande de mise à disposition. 
- Interdiction d’amener, d’enlever ou de sortir le matériel affecté à la salle. 

 



 

3 
 

Avant toute utilisation : 
- L’utilisateur devra s’assurer du bon état de propreté et de fonctionnement des équipements 

et matériel mis à sa disposition. En cas de dysfonctionnement ou de dégradations il devra en 
avertir la commune immédiatement et le consigner dans le cahier de liaison en indiquant la 
nature, l’étendue des dommages, la date et l’heure. 
 

Montage et démontage : 
- Le montage et le démontage du matériel sont assurés par l’utilisateur et sous sa responsabilité 

de même que leur entretien et le rangement dans les endroits définis en amont 
 
Les utilisateurs sont tenus responsables de la perte et de la détérioration du matériel mis à sa 
disposition par la commune. En cas de perte ou dégradation les utilisateurs prennent en charge les 
frais de remplacement ou de réparation. 
 

ARTICLE 3 - UTILISATION EXTRAORDINAIRE : avec public/compétitions 
 
Les organisateurs s’engagent à solliciter auprès des administrations et organismes habilités toutes 
autorisations exigées par les textes en vigueur. 
 
L’ouverture, même temporaire, d’un débit de boissons est subordonnée à une autorisation des 
services municipaux concernés. 
 
La publicité temporaire à l’intérieur sera autorisée pendant les compétitions officielles. 
 
Les responsables devront s’assurer de l’application du présent règlement par les équipes opposées 
lors des diverses compétitions ainsi que du respect des règles de sécurité. 
 
Le Maire se réserve le droit d’interdire une manifestation, même annoncée au public, en cas de vice 
constaté dans les dispositifs et conditions de sécurité. 
 
Le public devra utiliser les voies d’accès aux emplacements qui lui sont réservés (gradins). 
Il devra se conformer au présent règlement en respectant les règles de courtoisie, de propreté, 
d’hygiène et d’interdiction de fumer. Toute infraction au présent règlement entraînera pour l’auteur 
l’éviction immédiate de la salle. 
 

ARTICLE 4 -CHAUFFAGE / LOCAUX TECHNIQUES 
 
L’accès aux parties techniques est exclusivement réservé aux services communaux. La mise en route 
du chauffage et de l’alarme est sous la seule responsabilité des services techniques. 
 
Le responsable désigné par l’utilisateur devra s’assurer en quittant les lieux : 

- Que toutes les lumières soient éteintes (vestiaires, sanitaires, local de rangement…) 
- Que le local de rangement du matériel soit correctement rangé 
- Que les portes et accès de secours soit bien fermées. 

 

ARTICLE 5 - STATIONNEMENT DES VEHICULES 
 
Le stationnement des véhicules devra impérativement se faire sur les aires de parking réservées à cet 
effet. Les voies d’accès pour les services de secours doivent restées libres. 
 

DIVERS 
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- Aucun affichage n’est autorisé sur les murs de la salle  
- Publicité permanente interdite sans autorisation 
- Petit matériel de nettoyage mis à disposition  

o Vestiaires, douches et toilettes doivent être laissés propres  
o Eau/électricité/portes fermées 

- Interdiction d’escalader les bâtiments par tout moyen que ce soit : la commune se dégage de 
toute responsabilité en cas d’accident. 

 

Toute dégradation, toute infraction au présent règlement donnera lieu à 
l’expulsion immédiate, qui pourra être provisoire ou définitive. 
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